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AMENDEMENT A LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES NAVIRES

Note du secrétariat
1.
L'Organisation maritime internationale (OMI) a convoqué à Londres, du 15 au 

26 septembre 1997, une conférence des Parties à la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978, dans le but d'amender la Convention.

2.
Les objectifs de l'amendement de 1997 apporté à la Convention consistent notamment à prévenir et à éliminer la pollution de l'air par les navires qui utilisent des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, conformément aux mesures de réglementation actuellement en vigueur pour éliminer ces substances (les CFC et les halons) en vertu du Protocole de Montréal.  Ainsi, la règle 12, sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone, de la nouvelle annexe VI à la Convention intitulée "Réglementation sur la prévention de la pollution de l'atmosphère par les navires" est ainsi conçue :
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"1.
Sous réserve des dispositions de la règle 3, toute émission délibérée de substances qui appauvrissent la couche d'ozone est interdite.  Il faut considérer comme délibérées les émissions qui se produisent au cours de l'entretien, de la révision, de la réparation ou de la mise au rebut de systèmes ou de matériel, à l'exception des émissions de quantités minimes qui accompagnent la récupération ou le recyclage d'une substance qui appauvrit la couche d'ozone.  Les émissions dues à des fuites de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, qu'elles soient délibérées ou non, peuvent être réglementées par les Parties au Protocole de 1997.


2.
De nouvelles installations contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone sont interdites à bord de tous les navires;  toutefois, les nouvelles installations contenant des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) sont autorisées jusqu'au 1er janvier 2020.


3.
Les substances visées par la présente règle et le matériel contenant de telles substances, lorsqu'ils sont enlevés des navires, doivent être livrés à des installations de réception appropriées."

3.
Par ailleurs, la règle 3, qui porte sur les exceptions générales, de l'annexe VI se lit comme suit :


"Les règles de la présente annexe ne s'appliquent pas :


"a)
aux émissions nécessaires pour assurer la sécurité d'un navire ou pour sauver des vies humaines en mer, ou


b)
aux émissions résultant d'une avarie survenue au navire ou à son équipement.



i) 
à condition que toutes les précautions raisonnables aient été prises après l'avarie ou la découverte des émissions pour empêcher ou réduire au minimum ces émissions;  et



ii) 
sauf si le propriétaire ou le capitaine a agi soit avec l'intention de provoquer un dommage, soit témérairement et avec conscience qu'un dommage en résulterait probablement."

4.
La présente note est portée à l'attention des Parties au Protocole de Montréal pour leur information.
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